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Décisions dans le Devon
Exeter, capitale d’un jour de l’Europe régionale

Le Bureau de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) s’est réuni le 11 avril au County Hall de Devon et
a pris les décisions suivantes :

• L’ARE continue à jouer un rôle actif auprès de la Convention européenne. A cet effet, elle a récemment
lancé une plate-forme de discussion politique sur son site Internet. Les contributions reçues serviront de
base pour la rédaction d'une première position de l’ARE qui sera présentée en juin lors de l’audition
organisée par la Convention. Pour l’ARE, chaque point de vue est important, alors n’hésitez pas à nous
donner votre avis via notre site Internet : www.are-regions-europe.org

• Donner une véritable suite à l'action des Présidents des Organisations interrégionales européennes en
adressant aux Institutions européennes la Déclaration commune élaborée à Linz le 21 mars 2002. Les
régions européennes ont en effet marqué un pas significatif lors de cette rencontre en parlant d'une seule et
même voix.

• Organiser une conférence des Ministres et responsables politiques régionaux de la Santé publique et des
Affaires sociales. Le principal thème sera l’amélioration de la formation des professionnels dans le
domaine de l’aide aux personnes âgées et une certaine harmonisation des standards de qualification. Milan
(Italie) accueillera cette conférence le 8 novembre 2002.

• Organiser une conférence des Présidents, Ministres et responsables politiques régionaux de
l’Aménagement du territoire : “Vers un projet régional commun pour une nouvelle Politique de
Cohésion : partir de l’expérience des Régions pour définir de nouvelles stratégies de développement
durable dans une Europe élargie”. L'ambition de cet événement est double :

 - attirer l’attention des autorités européennes et nationales sur le projet des Régions en faveur d’une
nouvelle Politique de Cohésion afin d’influer sur le processus de prise de décision.
- encourager l’échange de bonnes pratiques régionales innovantes en faveur du développement durable,
notamment grâce à la présentation d’utilisations réussies des Fonds Structurels, afin de transmettre un
savoir-faire utile aux futurs partenaires de l’UE et de promouvoir les projets interrégionaux.
 Cet événement aura lieu à Pécs (Hongrie) les 14 et 15 novembre 2002.

• Organiser une conférence des Ministres et responsables politiques régionaux de la Culture afin
d’accroître la conscience des Régions concernant leur responsabilité de préserver le patrimoine culturel et
leur devoir de promouvoir la culture. La “valeur ajoutée” européenne est le résultat de la coopération
entre les Régions, garantes de la diversité culturelle. “L’autonomie culturelle régionale signifie qu’une loi
supra-nationale ne peut imposer aux Régions de promouvoir ou non un domaine particulier de la culture”
a déclaré Liese Prokop, Présidente de l’ARE*. “La localisation, à l'opposé de la globalisation, signifie la
possibilité de décider de sa propre culture et des moyens de promotion”. Cette conférence de l’ARE se
tiendra à Brixen (Italie) le 18 octobre 2002.

*Liese Prokop est vice Ministre-Présidente de Niederösterreich (Autriche).
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